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Contenu : 

Le Conseil d’État est prié de considérer l’installation de batteries de stockage d’installations photovoltaïques 
comme une dépense d’investissement favorisant une plus grande autoconsommation d’énergie photovoltaïque et 
donc des économies d’énergie. Dès lors, celle-ci serait subventionnée pour les propriétaires immobiliers se dotant 
d’une telle technologie.  

Motivation (facultatif) : 

Les déductions fiscales favorisent principalement les contribuables qui disposent des revenus imposables les plus 
élevés de sorte que la collectivité paie une part plus importante de l’investissement des personnes à haut revenu 
que des personnes à bas revenu.  

Par exemple : une déduction de 3'000 francs sur un revenu imposable de 25'000 francs fait baisser la facture 
contributive de 700 francs, alors que la même déduction de 3'000 francs sur un revenu imposable de 200'000 
francs fait baisser la facture contributive de 1'300 francs. Ainsi, les collectivités paient 23% de l’investissement du 
premier contribuable, mais 43% de l’investissement du deuxième.  

Le subventionnement au contraire est beaucoup plus équitable, puisqu’il se monte à une proportion fixe quel que 
soit le revenu.  
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